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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militärorganisation

Jean-Luc Addor (udc, VS) propose de modifier la loi fédérale sur la taxe d’exemption de
l’obligation de servir (LTEO) pour que les Gardes suisses pontificaux soient exonérés de
la taxe militaire pendant la durée de leur service à Rome. Les candidats s'engageant
dans cette expérience et qui ont au minimum accompli leur école de recrues y sont
astreints au motif d'être des Suisses de l'étranger. Vu le service officiel rendu à
l'étranger, ils pourraient, comme certaines catégories de Suisse de l'étranger (art. 4a
LTEO), bénéficier d'une exonération. Le parlementaire rappelle également que cette
taxe est en principe réservée à ceux n'effectuant pas de service. De plus, il juge le
montant «disproportionnée» pour des jeunes sans situation financière encore bien
établie.
La CPS-CN donne suite à l'initiative parlementaire par 13 voix contre 9 et 1 abstention. Il
faut «valoriser» la Garde suisse pontificale et ses membres «méritent» d’être exonérés.
Quelques parlementaires réticents estiment que les gardes doivent être assujettis à la
taxe militaire puisqu'ils ne travaillent pas pour l'armée suisse. L'introduction d'une
dérogation contreviendrait au principe de l'égalité de traitement et ils craignent que
des personnes déployées à l'étranger fournissant des services importants pour la Suisse
revendiquent une demande d'exonération. La CPS-CE soutient la décision de sa
consœur, par 10 voix contre 3. La CPS-CN élaborera donc un projet. 1
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DIANE PORCELLANA

1) Communiqué de presse CPS-CE du 28.1.20; Communiqué de presse CPS-CN du 25.6.19
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